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PL2I - Delquignies logistique exploite actuellement un site logistique composé de 2 bâtiments au 

sein de la ZAC de la Turquerie à Marck. Les cartes de localisation du site et des parcelles 

concernées sont données page suivante. 

 

Au regard de son activité, un dossier de demande d’Enregistrement au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement est en cours de réalisation (rubrique 1510 – 

Entrepôts de stockage) – objet du présent dossier. 

Dans le cadre de la réalisation de ce dossier, il doit être joint l'avis du maire sur l'état dans lequel 

devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation, conformément à l’article R. 512-46-

4-5° du code de l’Environnement, doivent être indiquées.  

 

En cas de cessation de mise à l’arrêt définitif de l’installation, l’ensemble des dispositions seront 

prises pour : 

- Evacuer ou éliminer les produits et déchets dangereux 

- Supprimer ou neutraliser les activités relevant des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement 

- Supprimer les risques d’incendie ou d’explosion 

- Interdire ou limiter l’accès au site 

- Surveiller les effets de l’installation sur son environnement 

 

Le site est localisé sur la commune de Marck. 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Marck défini la zone d’implantation du site (ZAC de 

la Turquerie) en zone 1AUE, correspondant à une zone réservée à une urbanisation future à court 

terme de la zone économique de la ZAC de la Turquerie. 

 

L’usage futur du site proposé par la société Delquignies logistique est un usage d’activité, 

compatible avec les usages prévus par les documents d’urbanisme précité. 

 

Dans ce cadre, l’avis concernant l’usage futur du site proposé a été demandé : 

- Mairie de Marck– courrier du 15/06/2023 

- Propriétaire SCI DIMOFIS – courrier du 16/06/2023 

Ces courriers sont joints à la présente. 
 
La mairie de Marck n’a pas émis d’avis en date de dépôt du présent dossier. 
 
La SCI DIMOFIS a émis un courrier en réponse en date du 20/06/2023. 
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Courriers de demande d’avis de la mairie de Marck et de la SCI 
DIMOFIS concernant la proposition d’usage futur  
en cas de mise à l’arrêt définitif de l’installation 


